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A A MINISTÈRE DU TRAVAIL

‘ 7 ÿ HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 10 juin 1348,

M0 destiné & 1a Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

AU BÈCe °

Sujets Convention collective entre Le Séminaire de
quibee :t le Syndicat National catholique des Employés
des ‘auilsons d’'aducation de usbec, Ince

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention

conclue sous la Lol des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1241, cha-

pitre 1&@ et amendements ) , datée du (non datée) et denosue au
ministère du Travail sous le numéro 769.

Sincärement à vous,

Le sous-ministre,

H=15

T=1174



JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

RRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE

NEY 173043

DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 19 juin 1948.

 

LETTRE RECURMonsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q. y

rm
Sw HL A

ac e+ emememsetrime

SOU
-
LA ‘RE .-  Séminaire de Québec

et

Synd. nat. cath. des emp. des maisons d'éducation
de Qué. Inc.

Niwho ae

Monsieur le srus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 10 juin 1948 , accompagnde pour dépôt
de deux covies certifiées d'une convention de travail,
en date du (non datée) , intervenue entre

les rarties ci-dessus mentionnées e€t déposée au minis-

tère du Travail, le 3 mai 1948
sous le numéro 769,

Bien À vous,

08Pian
< mise wm am

Je
Le secrétairé,

PF. E.

EB

Fernior, LiL 



 

  

 

     
   

     

    

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

  QUEBEC, ce

 

10 juin 1948,

 

MEMO destiné À La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QUEBEC.

  

   

 

  Sujets Convention collective entre Le Séminaire de

Quôbee et le Syndicat National catholirue des Employés

des y icons d'éducation de uétee, Ince
   

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'arti-
cle 19-A de la Loi dos Relations ouvridres {SeR.". chanitre 162-4 et
amendements) , je vous inclus, pour derdt, deux conies certifiées de

cette convention datée du (non datée) et dénos.e au minis-
tère du Travail le 5 mr1i 1243 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SRe2e, 1941, charitre 16 et amendomnents)e
sous le numéro 769,

 

   
   

 

   
   

    

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

T-1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Quitec, ce 5 mai 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Josevlh,
Quétec.

Sujet: Convention c La Séninaîre de Québec et
. No i des VI IF d ai [3 AE R

d Ou SIA - ; A

Je vous inclus une copie du certificat constatant ie dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.F.09., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le 3 mai 1948 scus le ruméro

Sincèrement à vous,

le scus-ninistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 5 mai 1948,

Me Marie-Louis Beaulieu, avocat,
111, Côte de la Montagne,
Québec.

Cher monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 3 mai 1948
sous le numéro 769 » dè la convention collective conclue

sous la Loi des SyncCicats professionnels (S.ReQe, 1941,
charitre 162 et amendements) intervenue entre Le Séminaire
de Québec et Le Syndicat National Catholique des Employés
des maisons d'éducation de Québec.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
Janvier 1947 comte aront négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de wuébce, le dépdt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,ReQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous=linistre

Gérard Tremblay.
MC, incl.

H=2
T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 53 mai 1948,

Monsieur l'Abbé J.-0. Bergeron, ptre, procureur,
Le Séminaire de Québec,

Monsieur l'Abbé,

Je veus inclus un certificat constatant le

dépôt fait au rinistère du Travail, le 3 mai l
sous le numéro 769 =, d> la convention collective conclue
sous la Lei des Syndients prefessionnelc (S.KeQ., 1941,

char itre 162 ct ancnderments) intervenue ontre Le Séninaire
de Québec et Le Syndicat National Catholique des Employés
des maisons d'éducation de Québec.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
Janvier 1947 comic aront négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de wuébec, lc dérôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
167-A et amendements).

Veuillez agréer L'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous=-kiinistre

Gérard Tremblay.
NC © inel.

H=2
T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 5 mat 1948.

Monsieur J.-Bte Fournier, secrétaire,
Le Syndicat National Catholique des Employés des
maisons d'éducation de Québec Inc.,
19, rue Caron,

Québec.

Monsieur le secrétaire,

Je veus inclue un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, lc 3 mai 1948
sous le numéro 769 » do la convention collective conclue

sous la Loi des Syndients professionnels (SRG, 1941,
char itre 162 et amendcnents) intervenue entre Le Séminaire

de Québec et Le Syndicat National Catholique des Employés
des maisons d'éducation de Québec,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
janvier 1947 comme agont neçociateur par la Commission de
Relations ouvrières de suéboc, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi lcs cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
162-4 et ancnderents).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-lhiinistre

Gérard Trenblay.
MC. incl.

He2

T-1158



3 3
Province de Québec A Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

MINISTERE DU TRAVAIL

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 1562 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSITOF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 7
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de mal mil neuf cent quarante- ¢
day of the month of nineteen hundred and forty-

PR . le Nlarie-Louis Beaulieu, Avocat, Quédes,
le ministere du Travail a requ de
the Department of Labour has received from

la convention mentionnéeci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 7
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du nen datés
A collective agreement under date of

intervenue entre: 18 Séminaire de Québec et Le Syndicat National Catholique des
between : Enyloyés des maisons d'éducation de Quétee, Ins. Tn effet à

compter du 3 maf 1948, pour uno durée d'une année À compter de

la date de sa signature, Renouvellement automatique.

Donné cn l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce cinquième Jour du mois de
this day of the month of

sal mil neuf cent quarante-buft
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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MARIE-LOUIS BEAULIEU

AVOCAT

111, COTE DE LA MONTAGNE

QUEBEC. 17°le ce
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CONVANT ION COLLECTIVE DE TRASLAVE

Quéve
. =

Lone social a
SPLOYZUR

Le Syndiccat National Catholique des Employés aes mai-
sons d'éaucation de québec, Incorpors, corporation Logalens
constituée ayant son siére socia) à québec, ci-anrè
oT st + + 4m + 130 Ly ChE

dass >enJ adn BL af y par LVLE Oe OCT GE HA ÀÀ t -

ThE TT PYTT UT PSPgtee Syme eg avé PT ARrenTlod INTunnsosnS 3alleDaxT GUL

Objet ot but ue la conveatlon:

a) Cette conventio: a pour objet de rèesler les rap-
entre l'Employeur et le Syndicat et de déterminer aes

tions de travail justes et équitables pour le Séminaire,
versite ot leurs erplovés.

El

les intéress.s sur des Da ‘ité selon

la doctrine sociale de l'rel

b) alle a pour but 2tablir le elations entre
ses © ae

20 Reconnaissance syndicale.

a) ‘imployveur reconnaît le Syndicat comme
tant officiel de ses employés st consent à nésocier €
selon la Lisislation du travail en vigueur aans la T
de Québec, pour tout ce qui reyarde les salaires et L
conditions de travail.

b) ZIn vue ae meilleures relations, l'imploeur ac-
> Ge traitor toutes Les suesti ons relatives à la conventio

coliective avec un renprôsentuant officiel du Syvnu'eat.
anteSd nb

1 Le Syndicat peut
aivorSiLs à Un endroit asins

+
yee gy bd geey
of Ae us Ld cdi22 53 8

dy)  wrmaployeur comuunique tous les
la liste complète de ses nouveaux emplorés. De 



alm

Syndicat communique tous les six mois à l'Employeur une
liste ae ses nouveaux membres, de ses memores démissionnai-
res ou exclus.

Jo _Sécurite syndicale.
 

a) Parmi les employés actuels, ceux qui ne font pas
partie du 3yndicat peuvent ou non y aahérer; ceux cul en
sont déjà iembres doivent le aemeurer comme condition d'em-
ploi.

Cependant, si puur des ralsoas _erscli=li'es3, un Mem-
bre quitte le Syndicat et si 1'Employeur ne croit pas devoir
se dispenser ae ses services à cause de sa compé3tence ou de
ses qual:fications, son cas est règlé ue la mariieère >révue
à la présente convention collective pour le rèssiement des
différends.

b) Quant aux nouveaux- Venus , ils doivent eatrer dans
le Syndicat à l'expiration d'un délai d'un mois.

Cependant, si le nouvel employs croit, pour des rai-
sons ,ersonnelles, ne pas devoir adhurer au Syndicat et si,
d'autre gart, l'Employeur nc Croil pis devoir se dispenser
de ses services, son cas est règlé de la manière prévue à
la présente conventio.r collective pou: le rèslement des dif-
farends.

Dans les cas de promotion ou de permutation à aes postes
supérieurs,les tacteurs suivants seront considéres, dans leur
ordre :

a) habilete et compétence;

b) appartenance à un Syndicat national catholiue;

¢) nombre d'années de service 5;

d) churges famiilales,

50 Contremaîtres.
 

à) Le choix aes contremaitres en dehors du personnel,
la permutation ou la promotion de salarics a cesPostes,
sont au ressort exclusif de la Martie de prsnière o.rt.

b) Les contremaîtres ne
sente cowivontion collective, ma
Syndicat,

_-
at 22S couvu'ts par lai yrè-

i at libres d'adhôrer au
30

is
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60 Comite ues relations proressionnelies.
 

a) Dans les cuinze jours (lo, qul suivront la sisnuture
de la prôsente convention, un comité des rzlatisas profes-
sionielies sera coistituc pour en Surveiller et enr assurer
l'observance.

b) Ce comitS seru con,Oss de trois repros:2tunts le la
partis de preulère rt ot le trois Tuprysentaats de la ar-
tie de detixi-vre _ —

<
4 9

c
t
!

70 Règlement des différends.
ACt = * ow .ow 

a) Dans les cas de différends où le Syndicat ou un
employé a à se plaînare ae l'Employeur, on suit ln -rocéaure
suivante :

lo Le différena est seumis par écrit en premier lieu
au procureur;

20 Si le cas n'est vas rèzglé dans les trois jours (3)
qui suivent, il est r:if;r3 au Comité des relations profes-
sionnci.:es. vyelili-ci doit rendre sa dècision dans las
sept (7) jours _ii suivent la Dresantation du difr3rId au
procureur.

3o Si ie Comité écioue aans sa tâche, ou si l'une des
parties se croit l(s£e, dans les huit jours (8) qui suivent
la décision ou Comité, on peut recourir au Comité d'arbitrage
l'ormé en vertu de l'article qui suit.

b) Duns les cas de dirrô;renis où l'Employenur a à se
Dlui rdre du Syndicat ou d'un employe, on suit la prozcdure
suivante :

lo Le diffsirend est soumis pur Zerit au z2o:sufil 1d'adni-
nistration du 3yndicat.

20 Si le cas n'est pas rèzlS dans les trois jours (3)
qui suivent, il est retfsré au Comité des relatiois _roles-
sionielles. Zelui-ci uoit rendre sa decision dins les sept
(7) jours ui suivynt la prô3sentation au difrSrena au conseil.

30 Si le Comité êchoue dans sa tâche, ou si l'une des
parties se croit l(s5e, aans les huit jours (3) r+* suivent
la décision du Comité, on peut reccurir au comité- .'arbi-
trage rormeé ea vertu de l'article qui sir
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Procès-verbal d'une assemblée génôrule séciale du Synédloat,

tenue au side social du Syndicat, 19 ue. Caren, usbdec,

le 7 «vri:194, à 8400 Dee, ures aviir ots dûment co.vo,use.

 

Messieurs
Francois Birrouard, prosident,
Joun-"aptiste arent, vice-présideut,
Jean-Baptiste Fcurnier, sucrita.re,
ltomdo Gaulin, trsgcrier,
Nazaire lemay, seorut ire flnnncier,
ntolne Jean, assitant asvoerstu.re finaiciere

Le prs:ident ,reud lu fauteuil et ie secrétaire ait
comme secrutui: cv de L'assondlees

Le prôsiueut soumet à l'assemblie le r.uiltat Jes
travaux ce nu _oclation de convention collective ventre ie
Syatioat «t le Jominaire, de séges que le texte priparés qui
a 3tu studies urticle jar artiole.

il est ulors unanimement r:sclu ue les tr. aur de

nigoci-tion faits pur t\. Francois Nerrouard, résident mk
Jean-.a ite Parent, vice-pr silent, Romso Fanlln, tr:s0-
rier ot atoÎne Jean, adsl taunt seorst dre financier, 0 ont
ap. rouves et ratirics comme 8 ces saBiaurs  viiat 1.
nomMsB w.8nts oo Lii.te r3 cvoint C* ip (care tels.

a tnd wu he a. bas

doverb

ASE
COEtort.

ecrétairee



Procès-verbal d'une assautlée du oonsell a'administraticn

du Synuîicat, tenue au siâze soofal du 3yndicat, l9 rue

caro:, u$be6, le 7 uvril 1948, à 8.00 p.m., a,rès avoir

Jts dûment cu.voquie,

ÉTALNT caiSIATS :

kessieurs :

Francois Nerrouaré, président,
Jean-Ba, tiste l’arent, vice-président,
Jean-Baptiste Fournier, seorstaire,
Romso Gaulin, try,surier,
Nazaire iemay, aecrot..irc finaucier,
antoine Jeun, assistant scorétalre financier.

Le _ronidunt ‘rend le fi tesil ot le suvorstifire
agit comme seorst.lou ue i'aussemilee

Le ,runident soumet à l'assum>lsv lu r3solut!un
ado, tee ç.r l'.8Secaolée rônsrale quelruos minutes naupa-
ravante

1 est alors rssolu unaninnivnat ue Rossieurs
Fraiouls LUr.vusru, yrswldentot Jeun-tu Liste Fournier,
BuOr3tsi.v, Gienu autorisus à si ner une cowentton col=
Xective u'ec lu vénianlre.

LY ia83mbiiens OT afiliids AJUUSN b
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( { ATEL ( - een Salen, soe 0

Jeoritaire.

Président



Extrait du Registre des dédibérations du Conseil du
Séminaire de Québec:

Le 26 avril 1948, les Supérieur et Directeurs du Séminaire de Québec,

réunis en Conseil, ont résolus |

"D'autoriser Mgr Ferdinand Vandry, Supérieur général, et

M, le Chanoine J,0, Bargeron, Procureur, à sogner la convention

collective de travail entre le Séminaire de Québec et le Syndicat

national satholique des employés des maisons d'éducation de Québec, |

incorporée,"

Le Secrétaire du Conseil,

LeiGabberJ

Lucien Talbot, prêtre.

#

|
|
1|

ckAA2
Quebec, 29 avril 1943, 1eA0Rt A
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